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Quelles sont les conséquences d’un cyclone ? 

Souvenons-nous ? 
 

 

 



Conséquences liées aux vents violents :  

les vents cycloniques, qui peuvent dépasser les 200km/h peuvent créer de 

nombreux dégâts (toitures arrachées, arbres ou branches cassées. De 

nombreux objets arrachés puis déplacés par le vent se transforment en 

projectiles dangereux!).  

 

Quelles sont les conséquences 

d’un cyclone ? 

Effets des vents cycloniques – 1983 - Tuamotu Effets des vents cycloniques – 2010 – Tubuai - OLI 



Conséquences liées aux fortes 

précipitations : 

nombreux dégâts causés par des inondations, 

coulées de boues, glissements de terrains, …. 

Cyclone VEENA 1983 

Quelles sont les conséquences 

d’un cyclone ? 



Conséquences liées à l’état de la mer : 

élévation de plusieurs mètres du niveau d’eau dans les lagons 

(ensachage) avec formation de courants dans les passes. Ce 

phénomène accompagne la houle cyclonique qui peut faire 

énormément de dégâts et dépasser les 10 m surtout conjuguée à la 

mer du vent. 

Quelles sont les conséquences 

d’un cyclone ? 

Houle cyclonique – Faaone, Tahiti – 1983 
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ORSEC 
 

Le dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de SEcurité 

Civile) sur les Cyclones comprend: 

 

• Le plan de secours  spécialisé Cyclone arrêté en Avril 2011 et qui 

intègre notamment les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) 

mis en place en Polynésie 

 

 

 



   
• LA SITUATION DE VEILLE :   

  Elle constitue la situation normale en saison cyclonique 

 

• LA PHASE DE MISE EN GARDE : 

  Elle constitue une mise en garde contre le péril cyclonique.  

  Elle concerne une menace potentielle dans les prochaines 72 heures. 

  

• LA PRE-ALERTE ORANGE :  

  Elle constitue une pré-alerte sur l’arrivée possible d’un phénomène. 
  Il peut y avoir danger dans un délai inférieur à 48 heures.   

Le plan « cyclone » 

Les 6 phases : 



   
• L’ALERTE ROUGE :  

  Le cyclone frappera très probablement dans un délai de 12 à  

  18 heures. 

  L’interdiction de circuler sera annoncée 6 heures avant que la 

  mesure n’entre en vigueur. 
 

• LA PHASE DE SAUVEGARDE  :  

  Le cyclone est parti, mais les dégâts réels ou potentiels nécessitent de 

  maintenir la population au domicile pour laisser agir les moyens de  

  secours et les services techniques (EDT, Équipement…)  
 

• La FIN D’ALERTE :   

  La fin d’alerte indique que tout danger cyclonique est écarté. 

Le plan « cyclone » 

Les 6 phases : 
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Exercice 2014 -  Axé phase de sauvegarde (VIOLET) : 

 

Tout danger directement dû au cyclone est écarté  MAIS: 

 

• zone parcourue  dangereuse du fait des conséquences 
du cycloneSur décision du DOS, la population doit 
rester à l’abri. 

• évaluer les dégâts, permettre de réactiver le maximum 
de réseaux au profit de la population ou projeter des 
secours au profit d’une île ayant subit de gros 
dommages 

• Les PC restent activés durant cette phase jusqu’au 
retour à la vie normale.  

 



Les consignes à la population 



les consignes à la population 



Les consignes à la population 

En pré-alerte 



Les consignes à la population 

En alerte cyclonique 



Les consignes à la population 

Pendant le cyclone 



Les consignes à la population 

Pendant la phase de sauvegarde 



Les consignes à la population 

En fin d’alerte 
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Les réseaux de  diffusion de  

LA PLAQUETTE 

ALERTE CYCLONQIUE 
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